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La séance a débuté à 9h50 mn.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Je vous souhaite à tous la bienvenue. Nous sommes aujourd’hui appelés à délibérer sur huit projets de lois, à savoir :

1. Projet de loi n°80/10 portant modification du Code de la Route en République de Djibouti ;

2. Projet de loi n°81/10 portant organisation du secteur de l’Artisanat en République de Djibouti ;

3. Projet de loi n°82/10 portant adoption de la stratégie nationale de Développement de l’Artisanat ;

4. Projet de loi n°83/10 portant adoption des comptes financiers de l’OPS pour l’exercice 2007 ;

5. Projet de loi n°84/10 portant adoption des comptes financiers de l’OPS pour l’exercice 2008 ;

6. Projet de  loi n°85/10 portant approbation des comptes financiers de la CNR pour l’exercice 2007 ;

7. Projet de loi n°86/10 portant approbation des comptes financiers  de la CNR pour l’exercice 2008 ; 

8. Projet de loi n°87/10 portant approbation des comptes financiers de l’exercice 2007 de la Société Immobilière de Djibouti. 

Nous allons procéder sans plus tarder à l’examen du premier projet de loi portant modification du Code de la route. J’appelle le rapporteur de la Commission de la Législation, Mme Hasna Houmed Bilil à la tribune.

Mme  Hasna Houmed Bilil, Rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci Monsieur le Président.

Donne lecture du rapport n°65 (Voir en annexe). 

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Mme le Rapporteur

Les députés en mission et ceux qui sont malades ont établi des procurations en faveur de leurs collègues il s’agit de Monsieur Abdoulkader Mohamed Moussa qui a donné procuration à Monsieur Ahmed Med Ali. Monsieur Youssouf Moussa Dawaleh a établi une procuration en faveur de Mme Hasna Houmed Bilil. Monsieur Djama Aouled donne procuration à Monsieur Houssein Omar Kawalieh. Monsieur Nouh Hassan Gouled a donné quant à lui procuration à Monsieur Omar Aden Said. Monsieur Abdoulwahab Barkad Gourad a établi une procuration en faveur de Helaf Aloïta  et enfin, Monsieur Fahmi Ahmed Al Hag qui a donné procuration à M Abdourahman Hassan Rayaleh.

J’appelle le député Monsieur Ismaël Aptidon à la tribune pour commenter ce projet.

M. Ismaël Aptidon Yonis

Merci Monsieur le Président 

Monsieur le Premier Ministre,

Messieurs et Mesdames les membres du gouvernement,

Chers collègues,

Ma question s’adresse au Ministre de l’Intérieur. J’ai remarqué que cette convention qui vient de nous être distribuée à l’instant porte l’entête de la Direction générale de la  Police nationale et le cachet du Ministère de l’Intérieur .Cette ambiguïté est révélatrice d’un conflit de compétence. Par conséquent pouvez-vous Monsieur le ministre, nous préciser quel est le département habilité à présenter ce projet de loi ? 

Aussi, comme vous le constatez ce document vient de nous être soumis et nous n’avons pas eu le temps matériel de prendre connaissance de son contenu. Nous demandons donc l’ajournement de ce projet pour que nous puissions l’étudier d’une manière approfondie. Je vous remercie de votre attention.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Monsieur Ismaël Aptidon.

Je donne la parole à Mme Safia Elmi.

Mme Safia Elmi Djibril, Questeur à l’Assemblée nationale
Merci Monsieur le Président. 

Monsieur le Premier Ministre,

Messieurs et Mesdames les membres du gouvernement,

Chers collègues,

Je voudrais attirer l’attention du gouvernement en l’occurrence le Ministre de l’Intérieur sur le problème relatif à l’inexistence à certains endroits de panneaux de signalisation, car cela engendre beaucoup de difficultés surtout pour les étrangers qui ont du mal à circuler dans la ville et cela nuit à l image de notre pays.

Ma deuxième remarque porte sur la circulation qu’on peut qualifier, excusez moi pour le terme, de « sauvage » dans les grandes artères du pays durant les heures de pointe les véhicules de transport en commun, comme les bus et les taxis circulent dans tout les sens et entraînent des accidents tout les jours ou presque. De ce fait je voudrais proposer au Ministre de l’intérieur de prendre des mesures à l’encontre des contrevenants et médiatiser les sanctions encourues pour empêcher ces derniers de mettre en péril la vie de nos concitoyens. Je ne doute pas que vous prendrez  les mesures nécessaires Monsieur le Ministre car il y’a urgence en la matière.

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemble nationale
Merci Mme Safia Elmi.

Mes chers collègues

J’ai l’honneur de souhaiter en votre nom  la bienvenue à Monsieur Farah Maalin chef de la délégation kényane et vice-président du parlement kenyan en visite de travail dans notre pays à l’invitation de notre Parlement.
Apres un accueil chaleureux adressé au chef de la délégation kenyane Monsieur Farah Maalin, le Président de l’Assemblée reprend ces propos.

Merci de votre accueille chaleureux 

Je donne la parole à Monsieur Ali Dini Abdoulkader.

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Président.

J’essaierai d’être bref étant donné que ma collègue Safia a déjà mis l’accent sur les difficultés qu’entraîne le manque des panneaux indispensables pour circuler dans Djibouti-ville. Certes la solution ne serait pas de rayer certaines voitures du circuit, mais de renforcer les règles du code de la route pour établir un ordre public. On ne tue pas un malade pour se débarrasser de la maladie, mais on le soigne.

En général, les Djiboutiens appliquent des règles verbalisées qui leur sont familières pour circuler dans Djibouti-ville, mais ce n’est pas le cas pour les étrangers. Donc, le constat est là, on laissera le Ministère de l’Intérieur trouver la solution.

Je trouve que les dispositions de cette Convention sont incomplètes, l’article 111 stipule la validité de la carte grise à une durée déterminée qui n’est pas mentionnée dans cette convention.

J’espère que le Ministre va nous l’apprendre tout à l’heure, outre cela pourquoi ces dispositions ?

Egalement l’article 118 énumère que les véhicules dépassant les normes comme ceux qui sont volumineux, aurons une mention particulière sur la carte grise, une bande rouge peut être, sinon quelle sera cette distinction ?

Donc, monsieur le Ministre, veuillez nous apporter plus de détails sur ces sujets. Je vous en remercie. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Dini.

Je donne la parole à monsieur Omar Abdi Saïd.

M. Omar Abdi Saïd, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Messieurs et Mesdames les membres du gouvernement,

Chers collègues,

Je me focaliserai sur quelques anomalies que j’ai pu relever dans ce document. Tout d’abord, le Parlement ne peux pas se prononcer en faveur de son adoption compte tenu du court délai qui nous ai accordé pour examiner le contenu de cette convention. Ceci dit, je reviens à mes propos. A la page 3 de ce document, figure le sigle DPCV (Direction du Permis de Conduire et des Véhicules).

Premièrement Monsieur le Ministre de l’Intérieur, cette Direction ne rentre pas dans l’organigramme de votre département, je sais qu’il y a un service de mine mais pas Direction  du Permit de Conduire et des Véhicules. Alors dites nous depuis quand ce service existe t-il ?

Ensuite à la page 54, on précise que l’accord avec cette société sera régi devant les tribunaux suisses ; pourquoi une telle disposition, n’avons-nous pas des tribunaux ?

Je suis également un peu étonné par les dispositions de la page 16 qui stipulent que «  tous les djiboutiens présenteront un certificat de tourisme pour les déplacements ». Dans quel intérêt ces dispositions sont prises, et quelle est la nécessité d’imposer cette règle ?

A cela s’ajoute les modalités de la contrepartie nationale qui s’élève à  4.336.000 Dirham par année mentionné à la page 27 de ce document. Le montant est assez important et nous aimerions savoir comment l’Etat prévoit-il le paiement de cette contrepartie. Est-ce qu’elle sera supporter par les contribuable ou faudra t-il avoir recours  aux finances publiques ? 

Une dernière remarque, l’imposition des visites techniques aux véhicules de transport en commun et ceux des marchandises est certes une bonne initiative. Autrefois cette visite se faisait auprès des Travaux Publiques gratuitement. La question que je me pose est la suivante : sera t-elle payante cette fois ? Je vous remercie de votre attention.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Omar Abdi Saïd.

Monsieur Gabriel, vous avez la parole.

M. Abdi Ibrahim Mohamed dit « Gabriel »

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

La modification du Code de la Route est une bonne initiative mais informatiser le système routier ne revient pas à faire appel systématiquement à une société étrangère car cela traduit une négligence envers nos informaticiens et nos ingénieurs. Nous avons des experts  aujourd’hui. Et d’ailleurs on n’est pas en mesure de créer un marché pour des sociétés  nécessitant un taux d’intérêt élevé. Ainsi j’ai noté que les modalités de contrepartie nationale est égale à 4 millions Dirham par ans j’estime que c’est beaucoup trop. La volonté de tenir ces engagements accablera notre Etat de lourde dette et par conséquent je souhaiterais l’ajournement de ce projet de loi afin que nous puissions traduire et l’étudier plus amplement. Applaudissements.
Merci de votre attention.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Gabriel.

J’appelle madame Aïcha Dabar à la tribune.

Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères et de la Haute Cour de Justice
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

L’objet de mon intervention à cette tribune relève de l’intérêt important que j’accorde à ce texte. Je voudrais tout d’abord féliciter cette initiative qui ouvre notre pays sur un volet moderne.

Par contre, les dispositions de la page 7, ne tienne pas debout il est expressément écrit « facilité l’ordre de la rue, la sûreté et la sécurité », personnellement je pense que par souci de prudence, la sécurité de nos concitoyens relève des prérogatives de l’Etat et il serait inadmissible de confier cette mission régalienne à une société étrangère.

Je crains sincèrement que demain, il soit question de confier l’octroi des pièces d’identité à une société étrangère.

C’est un projet ambitieux, mais nous ne gagnons pas plus que nous perdons. Il serait  juste de faire appel à cette société dans le seul but de donner une formation solide à notre jeunesse, je suis convaincue qu’ils serviront mieux leur pays avec un contrat indéterminé contrairement à cette société.

En conclusion, je vais vous citer les dispositions de la page 28 ligne 3, que mon collègue Omar Abdi vient de me souffler. Il est dit : « toutes les recettes des nouveaux services doivent être réparties 50/50 jusqu’en 2023. » Dieu soit loué Monsieur le Ministre allons-nous cédé le peu de  bien que nous disposons à cette société ? Je vous remercie.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame Aïcha.

Je constate que tout le monde se réfère au document qui vient d’être distribué à l’instant. Dois-je en déduire que vous avez au moins eu le temps de feuilleter ce document n’est ce pas monsieur Omar Abdi Saïd ! 

Je donne la parole à monsieur Aden Robleh Awaleh.

M. Aden Robleh Awaleh, Président du Parti PND
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Je voudrais dénoncer cet acte qui pour moi consiste à céder une partie de notre souveraineté à une simple société. Je ne pense pas qu’il soit nécessaire de faire appel à cette société car le service des mines a la capacité de réaliser ce projet. Nous ne manquons pas de cadres et de personnel qualifié. Par ailleurs, nous devons savoir que ces sociétés sèment la corruption dans tout les pays où ils s’installent et notamment les pays du Tiers monde. Cependant, vu le constat et la manière dont sont traités les employés Djiboutiens qui travaillent à l’aéroport qui est géré par la Société privée Dubaï World de votre attention il n’y a pas de quoi ce réjouir. Pour ma part, je ne voterai pas en faveur de l’adoption de ce texte. Je vous remercie.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Monsieur Aden Robleh

Je donne la parole à M Omar Abdi Said.

M. Omar Abdi Saïd, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Tout à l’heure, mon collègue Ismaël Aptidon avait sollicité au Gouvernement l’ajournement de ce projet pour la simple raison que nous voulions comprendre d’avantage les dispositions et les conditions de cette convention. La preuve que voici : chaque page contient des passages peu explicite textes heurtant. Ceci dit, je vous invite à lire la page 31…

Intervention inaudible du ministre de l’intérieur 

Il n’y a pas des analphabètes monsieur le Ministre …

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
A quelle ligne Monsieur Omar ?

M. Omar Abdi Saïd, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

En bas de la page 31 Monsieur le Président.

Il est écrit que «  la police de Djibouti est le propriétaire de ce projet en étroite coopération avec les conducteurs et les véhicules d’enregistrement de permis du département de la gestion à Djibouti. Le Directeur général de la Police de Djibouti  est le chef de ce projet et il délègue toutes les responsabilités opérationnelles assignées à l’équipe de projet. Cela inclut la gestion de la relation avec l’ensemble des patries extérieurs concernées ». Pourquoi déléguer ces attributions ? Je pense que c’est tout à fait incohérent, donc veuillez  nous éclaircir sur ce point monsieur le Ministre. Je vous remercie. Applaudissement
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Omar Abdi Saïd.

Est-ce qu’il y a d’autres députés qui souhaitent intervenir. Très bien. Monsieur Mohamed Ahmed Ali à la tribune.

M. Mohamed Ahmed Ali

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Le renouvellement du permis de conduire et de la carte grise à la fin de chaque année n’est pas une mesure nécessaire d’autant plus que c’est une charge supplémentaire pour nos concitoyens. Comme mes collègues l’ont dit, il faudra apporter un peu de souplesse en prolongeant la durée de validité pour la visite technique.

Nous avons un rapport du Ministère des Transports datant du 06/08/2009 dans lequel sont détaillés les points de contrôle technique, le freinage, l’éclairage et d’autre part parce que la visite technique se faisait au niveau du Ministère des Transports. Aujourd’hui, cette activité semble être transféré au Ministère de l’Intérieur nous aimerions savoir si ce dernier a la compétence requise dans ce domaine. Egalement  qui est habilite à délivrer le certificat de visite technique, est-ce le Ministère du Transport ou bien le Ministère de l’Intérieur ? Je vous remercie de votre attention.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Mohamed Ahmed Ali.

Je donne la parole à monsieur Mohamed Dini Farah.

M. Mohamed Dini Farah, Président du Groupe Parlementaire RPP
Merci monsieur le Président.

Chers collègues. 

Je viens de suivre les propos  de chacun et malheureusement. Je constate qu’aucun de vous n’a soulevé l’aspect positif quant à l’adoption des systèmes modernes. Et pourtant ce projet répond à vos soucis .A titre d’exemple, les étrangères ont des difficultés à circuler dans la ville, disiez-vous mais ce projet est la solution grâce aux  installations des feux de circulations.

La visite technique n’est pas une tâche qui nécessite de recouvrir aux services des experts, c’est assez simple et elle peut se faire tant au niveau du Ministère des Transports qu’au Ministère de l’Intérieur. Le résultat sera la même.

Je souhaiterais que vous adoptiez ce projet ambitieux et prometteur pour notre pays. Je vous remercie. Applaudissement 

 M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci M Mohamed Farah Dini

J’invite le Ministre de l’intérieur à la tribune pour répondre aux questions.

M. Yacin Elmi Bouh Ministre de l’intérieur et de la décentralisation
Merci M le Président,

M le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les députés, 

Chers collègues,

Permettez moi tout d’abord de vous expliquer le but pour lequel est élaboré ce texte, ceci parce que je me rends compte que la majorité d’entre vous  n’ont pas compris le bien fondé de ce projet.

Ce texte est conçu pour apporter des solutions aux divers problèmes qui existent actuellement sur nos routes tels que les accidents, les panneaux de circulation dont l’Etat a investi récemment des millions mais  qui sont vandalisés.

Je vais vous communiquer quelques chiffres qui font de cette question une priorité pour notre Gouvernement. Globalement le nombre des accidents en l’espace de dix années est passé de 716 à 1858. A titre de comparaison entre l’année 2007 et 2009, les accidents mortels sont de 58 contre 32 deux années auparavant, les accidents qui ont causé des dégâts matériels sont de l’ordre de  578 contre 338 en 2007,  les accidents corporel sont passés de 338 à 1223 et le coût de ces préjudices  s’élève de deux à trois millions francs.
La situation est suffisamment grave pour adopter des mesures urgentes. Plusieurs solutions étaient envisageables, la répression en première mais elle est insuffisante pour arrêter le dégât humain et matériel, donc nous avons opté pour un système plus moderne que nous avons étudié longuement  et c’est dans cette optique qu’aujourd’hui nous demandons votre approbation afin d’exercer au mieux  nos responsabilités.

Pour ce qui est du permis de conduite et de la carte grise, nous avons constaté que le service est très long  et inefficace et c’est pourquoi nous les avons remplacé par une nouvelle équipe et nous avons donc l’attention avec ce projet de numériser les deux documents pour améliorer sa qualité afin de  contrôler à distance les véhicules suspects. Nous fournirons également les équipements nécessaires à la police nationale pour faire son travail.

Cette convention vous ai distribué a titre d’information, nous sommes disposer à modifier si besoin est, certaines dispositions mais, chers collègues, je voudrais que nous nous focalisions sur ce projet élaboré pour modifier le code de la route.

Pourquoi renouveler la carte grise ? La réponse est simple. Nous avons remarqué ce dernier temps qu’il existe des cartes grises qui ne correspondent pas à l’immatriculation des véhicules. Ceci, parce  que la carte grise est délivrer une fois à vie et donc lorsque certaine personne change la plaque de leur véhicule pour quelques raison que ce soit, le document perd de sa légitimé. Par conséquent, le fait de renouvelle la carte grise va nous permettre de suivre et de contrôler par souci de sécurité les véhicules qui circulent dans notre pays. 

Très souvent le mauvais état des véhicules est à l’origine des accidents. La visite technique est une mesure qui existe déjà  dans le texte, mais elle n’est pas appliquée donc nous allons actualiser et  renforcer ce principe, désormais la visite technique  sera obligatoire tout les trois ans.

Avec la collaboration de cette société, notre permis de conduire jouira d’un caractère international conformément à la convention 68, et c’est un avantage très ambitieux.

A vrai dire, je trouve un peu égoïste de votre  part de manifester que des inconvénients sur ce projet malgré les solutions adéquates et les systèmes modernes qu’il nous apporte.

Cette accorde débouche sur un apport financier, matériel et les logiciels à usage interne  pour informatiser et gérer efficacement les informations nécessaires.

Il n’est pas question de transfert des attributions du Service des mines mais bénéficier  de son appui pour rendre efficace ces compétences, moins encore des propos que je préfère survoler, alors si l’un de vous voit un autre moyen de s’affranchir de  tout cela  qu’il nous le dise.

L’accord est un partenariat privé-public, pour répondre à la question du député Omar Siad, le tribunal à saisir, c’est la loi à appliquer forcement quand on a affaire avec un partenaire privé, il faut un tribunal intermédiaire soit un pays tiers. On ne peut pas imposer nos lois, nos règles cela ne se fait pas en matière commerciale, je suis désolé, ce sont des dispositions d’usage a respecter.

De ce fait, si certains craignent que cette convention entrave  la légitimité et la valeur de nos documents, je vous suggère Mesdames et Messieurs d’en avoir le cœur net. Maintenant, il est évidement que tôt ou tard, il faudra rembourse ces investissements car ce n’est une association caritative néanmoins nous avons négocié à ce qu’on rembourse sur 10 ans et c’est en fonction  de nos moyen. L’Etat ne prendra aucune mesure accablant la vie de nos concitoyens et certes, rien ne se fera sans l’approbation de la représentation nationale. 

Je pense avoir répondu intégralement à vos questions et dissiper vos soucis.

Merci de votre attention. Applaudissement
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Monsieur le Ministre. 

Excusez-moi Monsieur Oubèche, veuillez regagner votre place s’il vous plait, je ne vous ai pas donné la parole. Merci

Nous devons suivre l’évolution du monde, en s’ouvrant à lui, la globalisation et d’ailleurs nous avons déjà signé des accords de partenariat avec la société de Dubaï World qui dirige actuellement le port et l’aéroport de Djibouti. Elle fait preuve d’une  bonne gestion, et rehausse le niveau de compétence des employés Djiboutiens. Je me rappelle que ce projet a été étudié longuement lors de la réunion de la commission compétente. Ce qui nous importe aujourd’hui, c’est les commentaires sur la loi et non les détails, j’ai proposé mainte fois au Parlement de contrôler le gouvernement dans ces actions dans chaque projet de loi que nous adoptons. Je me souviens que le Gouvernement ne nous avait pas remis la convention signé avec Dubaï World,  nous n’avions peut être pas assez insisté et c’est la raison pour laquelle le parlement doit suivre le projet après son adoption.

Monsieur Hassan Ismael Oubèche vous avez maintenant la parole.

M. Hassan Ismaël Oubèche Président de la commission d’apurement au compte

Merci Monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre, 

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement, 

Chers collègues, 

J’aimerais faire le point sur une petite incidence que je viens de constater notre Gouvernement s’attarde sur les rares termes défaillant des députés et  Il n’y a pas lieu de polémiquer. Nous ne sommes pas opposés, à votre projet mais nous demandons à ce que les quelques zones d’ombre qu’il comporte soient éclaircies, Mr le Président  il y a des gouffres plus grands qu’un éléphant dans ce texte. (Rires) Merci de votre attention. Applaudissement.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Monsieur Hassan Ismaël Oubèche.

D’autres intervenants ? Personne je suppose. Monsieur le Premier Ministre vous avez la parole.

M. Dileita Mohamed Dileïta, Premier Ministre
Merci Monsieur le Président. 

Mesdames et Messieurs les Députés, 

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Tout d’abord je vous suis reconnaissant du soutien que vous apportez au Gouvernement, vous n’hésitez pas à nous ouvrir les yeux sur les faits qui méritent notre attention. Je me rappelle que lorsque le Ministre de l’intérieur avait présenté ce projet à la réunion gouvernementale, ce texte avait suscité le même débat et nous somme convenus à modifier certaines dispositions. Je comprends que vous vous souciez que cet investissement aient des répercussions sur le pouvoir d’achat de nos concitoyens, mais sachez que cela préoccupe  aussi le Gouvernement.

L’Etat a investi des millions de nos francs pour rénover les routes en l’occurrence le boulevard de la République on a installé des pavages sur les trottoirs, également au niveau des quartiers commerciaux les routes sont refaites. Pour vous dire que ce partenariat est l’occasion de réaliser un projet de longue date. Cette société nous apporte des moyens financiers et nous donne  la possibilité de rembourser progressivement sur 10 ans.

Un accord de partenariat avec une société étrangère ne remet pas en cause la légitimité , ni la valeur de nos documents, la preuve, le passeport et la carte d’identité nationale ne sont pas fais par  l’imprimerie nationale mais par une société privée et pourtant ces documents sont authentiques.

Faire appel à une société privée n’est pas due forcement à une négligence quant aux compétences de notre service des mines mais l’aspect positif dans ce cadre est le double avantage outre l’expérience, la compétence propre a ce domaine.

La société attend notre décision depuis 8 mois, c’est une société de renommée mondiale et nous n’avons pas à douter de ces services. Je compte sur votre entière compréhension pour ne pas priver  notre pays d’une telle occasion. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Premier Ministre 

La société n’attend plus que nous pour commencer le travail. 

Alors je pense qu’il ne faut pas que cet investissement nous échappe. Ceci dit, je mets aux voix le projet de loi :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ?

Qui s’en abstient ?

Donc le résultat du vote est comme suit : 27 pour l’adoption du projet de loi, 17 voix contre et une abstention.

Le projet de loi est adopté. Applaudissements.
Nous passons à l’examen des deux projets de loi portant Adoption de la stratégie nationale du développement de l’Artisanat et l’Organisation du secteur de l’Artisanat. J’appelle le rapporteur de la commission de loi Mme Hasna Houmed Bilil.

Mme Hasna Houmed Bilil, Rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci Monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre, 

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement 

Chers collègues,

Donne lecture du rapport n°67 (Voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Mme Hasna Houmed

Est-ce qu’il y a des députés qui souhaitent commenter ce projet de loi. Personne je suppose.

Après quelques instant de silence le Président de l’Assemblée Nationale met le projet de loi au :

Je soumets au vote le projet de loi 

Qui est pour ?

Qui est contre ? Personne 

Qui s’en abstient ? Personne également

Merci le projet de loi est adopté. Applaudissements. 
Nous enchaînons avec l’examen des projets de loi portant approbation des  comptes financier de l’OPS pour les exercices 2007 et 2008. J’appelle le Rapporteur de la Commission des Finances à la tribune.

Mme Deka Ahmed Elmi, Secrétaire et Rapporteur Général par intérim de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Merci Monsieur le Président. 

Monsieur le Premier Ministre, 

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement, 

Chers collègues,

Donne lecture du rapport n°70 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Mme Deka.

Monsieur le Ministre des Finances, je voudrais que vous nous expliquiez trois points ; d’après le rapport de la Commission, votre département ne paye pas les cotisations dues à l’OPS on ne sait pas pour quelle raison ? Deuxièmement, Djibpharma avait pour vocation à sa création   de commercialiser ces produit à l’étranger comme à l’intérieur du pays, pour l’instant ce n’est pas le cas et une dernière remarque, comment le directeur de l’OPS qui est le propriétaire de la société Djibpharma ne soit pas au courant des articles vendus et du chiffre d’affaire de cette dernière ?  Je trouve cela insensé et j’espère que vous nous éclairez ces trois points. 

Qui voudraient prendre la parole à ce sujet ?

M Antoine Michel vous avez la parole.

M.  Antoine Michel Barthélémy, Rapporteur Général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Merci Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre, 

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement, 

Chers collègues,

L’OPS est un établissement public à caractère social et  Djibpharma est une société  privée commerciale, je trouve paradoxale que Djibpharma se dit une société public car les deux statuts sont incompatibles. Je me souviens que nous avons posé ces questions à plusieurs reprises, en l’occurrence à la dernière séance publique et les réponses sur ce sujet s’avèrent sans espoir. Outre cela, il y a quatre années, l’OPS avait refusé de soigner les employés dont la charge patronale ne leur était pas versée bien que ces derniers cotisent pour avoir les soins garantis. J’aborde ce sujet parce que j’étais parmi ceux qui plaidaient cette cause,  avec l’OPS nous nous sommes convenu à la mise en place d’un comité chargé du recouvrement des anciennes cotisations et d’effectuer un suivi mensuel  des employeurs. 

Comme nous avons établi dans notre rapport, nous avons constaté que l’OPS manque de moyen financier et cela est du à l’origine des charges patronale non reversée à ce dernier.

Nous avons évoqué ce problème il y a 4 ans et rien n’est fait jusqu’à aujourd’hui j’en  déduis alors que ce sujet n’est pas considéré comme il se doit. Je vous remercie de votre attention. Applaudissement
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Monsieur Antoine.

Je donne la parole à Mme Safia Elmi, vous ne souhaitez plus pendre la parole, d’autres députés, non plus. La parole est à Monsieur le Ministre des finances.

M. Ali Farah Assoweh, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation
Merci Monsieur le Président. 

Monsieur le Premier Ministre, 

Mesdames et Messieurs les députés,

Chers collègues,

Je voudrais d’abord répondre  au Président de l’Assemblée, en effet je voudrais démentir les propos tenu dans ce rapport, il n’existe aucun produit qu’aurait vendu Djibpharma dont l’OPS ne serait pas au courant. M Antoine m’avait demandé quel est le statut de Djibpharma évidemment cette société relève des capitaux de l’OPS et ce dernier étant un établissement public même s’il existe une petite divergence Djibpharma reste public .

Plusieurs services ne reversent pas les charges patronales, et pourtant l’OPS fait un effort pour garantir le soin à ces employés même si malheureusement cela affaiblie le moyen financière de l’OPS afin d’offrir un soin de qualité. Concernant les redevances de l’OPS je laisserais l’Etat user de son pouvoir pour obliger ces services de recouvrir leur dette. 

Je vous remercie de votre attention.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Ministre des Finances, est-ce que les produits de Djibpharma sont commercialisés à l’étranger ?

M. Ali Farah Assoweh, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation
Non pas pour l’instant. 

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Cela veut-il dire que ces produits ne sont pas compétitifs ?

M. Ali Farah Assoweh, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation
Non, Monsieur le Président. Les produits de Djibpharma sont de très bonne qualité et nous avons bien l’attention de les exporter dès que possible.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Monsieur le Ministre des Finances.

J’invite Mme Safia Elmi à la tribune.

Mme Safia Elmi Djibril, Questeur à l’Assemblée nationale
Merci Monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre, 

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement, 

Chers collègues,

Je voudrais réagir contre les propos que vient de tenir le Ministre de Finance, c’est injuste de décliner de la situation lamentable des employés Djiboutiens. Monsieur le Ministre vous dites que l’OPS prend à sa charge et soigne les employés  mais laissez-moi vous confirmer le contraire, 

Intervention inaudible …

Je fais partie de ces familles monsieur le Ministre vous ne pouvez pas me contredire, je suis désolé, donc je sui la preuve vivante mais toutefois nous souhaitons que ces familles ne soient pas pénalisées à payer de lésées dans leur droit. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Mme Safia Elmi.

Monsieur le Ministre des Finances, êtes-vous au courant de ces problèmes ?

M. Ali Farah Assoweh, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation
Monsieur le Président de l’Assemblée,

Monsieur le Premier Ministre,
Je pense que vous comprenez bien que le système de sécurité sociale est basé sur les contributions des organismes pour affilier les soins aux familles. Au niveau de l’OPS à ma connaissance ces salariés et leur famille sont soignées dans les centres de soin même si nombreux sont les établissements qui ne contribuent pas à l’OPS. Mme Safia Elmi vient de soulever un cas que je tâcherais de résoudre. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Monsieur le Ministre.

Le cas sera résolu Mme Safia.

Messieurs les Ministres veuillez bien à ce que les organismes et les sociétés  sous vos tutelles versent les cotisations à l’OPS pour le bon fonctionnement du système de sécurité sociale s’il vous plait.

Ceci dit ; je soumets aux voix les projets de loi. 

Qui est Pour ? Merci

Qui est Contre ? Personne

Abstention ? Non plus

Les deux projets de loi sont adoptés. Applaudissements
Et maintenant nous allons passer à l’examen de deux projets de loi relatifs à l’approbation des comptes financiers de la caisse nationale de retraite. J’appelle le Rapporteur général de la commission à la tribune.

Mme Deka Ahmed Elmi, Secrétaire et Rapporteur Général par intérim de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Donne lecture du rapport n°69 (voir en annexe). 

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Madame le rapporteur.

Je donne la parole à Mme Safia Elmi.

Mme Safia Elmi Djibril, Questeur à l’Assemblée nationale
Merci Monsieur le Président. 

Monsieur le Premier Ministre,

Mon intervention porte  sur la réversion de la pension de retraite des femmes. Elles cotisent autant que les hommes sur la même durée,  mais après son décès, son ayant-droit ne bénéficie pas de sa retraite et c’est contre notre constitution. A ce titre les parlementaires ont fait une proposition de loi sur laquelle j’aimerai attirer l’attention du gouvernement. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Mme Safia Elmi.

C’est un sujet intéressant et l’inégalité entre homme et femme n’existe plus  Mme Safia. (Rires)
Qui d’autre souhaiterait intervenir sur ce projet ? Personne

Je mets donc aux voix les deux projets de lois.

Qui est Pour ? Merci

Qui est Contre ? Personne

Abstention ? Non plus

Merci les deux projets de lois sont adoptés. Applaudissements. 

Nous aborderons enfin le dernier projet de loi relatif aux comptes financiers de la Société immobilière. J’appelle à la tribune le rapporteur de la Commission M Antoine Michel

M.  Antoine Michel Barthélémy, Rapporteur Général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Merci Monsieur le Président. 

Monsieur le Premier Ministre, 

Mesdames et Messiers les membres du Gouvernement, 

Chers collègues,

Donne lecture du rapport n° 68 (voir en annexe)
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Monsieur Antoine Michel.

La parole est aux députés qui souhaiteraient commenter le projet de loi.
J’invite donc Monsieur Elmi Affassé à la tribune.
M. Elmi Affassé Dirieh

Merci Monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre, 

Mesdames et Messiers les membres du gouvernement, 
Chers collègues,
Je n’ai pas grand-chose à dire. Je voudrais transmettre un message des habitants de la cité Hodane à l’occasion au Ministre de l’Habitat ici présent. C’est à propos des grands axes de cette cité qui sont poussiéreuse et presque impraticables. Nous voudrions que la société immobilière  prête attention aux voies de circulation  de cette cité. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Monsieur Elmi Affassé.

Est-ce qu’il y a d’autres intervenants ? Non

Je soumets donc au vote le projet de loi

Qui est Pour ? Merci

Qui est Contre ? Personne

Abstention ? Non plus

Le projet de loi est adopté.

Mesdames et Messieurs nous venons d’épuiser l’ordre du jour de cette séance. Je vous remercie de votre patience, la séance est levée.

La séance fut levé à 12h 30 mn.
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CIRCULAIRE (n°125/PAN du 06.05.10)

AUX

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 22 alinéa 1 du Règlement Intérieur, la quatrième séance publique de la 1ère Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’an 2010 de l’Assemblée nationale aura lieu le lundi 10 mai 2010 à 8h00 mn, dans la salle de banquets.

L’Assemblée délibérera sur les projets de loi suivants :

· Projet de loi n°80/10 portant modification du Code de la Route en République de Djibouti ;

· Projet de loi n°81/10 portant organisation du secteur de l’Artisanat en République de Djibouti ;

· Projet de loi n°82/10 portant adoption de la stratégie nationale de Développement de l’Artisanat ;

· Projet de loi n°83/10 portant adoption des comptes financiers de l’OPS pour l’exercice 2007 ;

· Projet de loi n°84/10 portant adoption des comptes financiers de l’OPS pour l’exercice 2008 ;

· Projet de  loi n°85/10 portant approbation des comptes financiers de la CNR pour l’exercice 2007 ;

· Projet de loi n°86/10 portant approbation des comptes financiers  de la CNR pour l’exercice 2008 ; 

· Projet de loi n°87/10 portant approbation des comptes financiers de l’exercice 2007 de la Société Immobilière de Djibouti. 

Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Signée

IDRISS ARNAOUD ALI
Président de l’Assemblée nationale
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RAPPORT N°65
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE SUR LE PROJET DE LOI PORTANT CODE DE LA ROUTE

Présenté par M. Hasna Houmed Bilil, Secrétaire rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents 30 janvier 2010, la Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le lundi 15 février 2010 à 9 h 00 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Yacin Elmi Bouh, Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation.
Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
MED ABDOULKADER MED, Vice-président 

Mmes
HASNA HOUMED BILIL, Sec. Rapporteur


 AICHA MOHAMED ROBLEH
MM.
ABDOURAHMANHASSAN 
RAYALEH,  Membres

ADEN ROBLEH AWALEH
ALI DINI ABDOULKADER


ALI MOHAMED DAOUD

IBRAHIM CHEHEM DAOUD

ALI SOUBANEH ATTEYEH

Etaient absents :

MM.
ABDI IBRAHIM MOHAMED 

MOUSSA GUELLEH WAISS

Ont également participé aux travaux de cette réunion:
Mmes. AICHA DABAR GUELLEH,


DEKA AHMED ELMI,

MM.
BOURHAN MED ALI,


ABDO HASSAN BOKO,


ALI MED,


ELMI AFFASSE DIRIEH,

La Commission de la Législation de l’Administration Générale s’est réunie le Lundi 15 Février 2010 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple, en vue d’examiner le projet de loi portant Code la route. 


D’emblée, le Ministre concerné a présenté en quelques mots le projet de loi soumis à l’approbation des députés. Il a évoqué l’opportunité de celui-ci dans le contexte actuel de la sécurité routière de notre pays. 


Le constat alarmant des accidents ainsi que les dégâts qui se chiffrent en milliards de francs engendrés par ces précédents ont poussé le Ministère de l’Intérieur a renforcé la législation dans ce domaine.


A l’heure d’aujourd’hui, on dénombre selon les statistiques de ce département, 2100 accidents de la circulation pour un coût estimé à 2 milliards de francs, une évolution exponentielle car le dernier décompte était de 600 millions de francs.


Le présent Code introduit des modifications ainsi que de nouvelles dispositions pour améliorer le contrôle et la traçabilité des véhicules en circulation dans le pays.

Les modifications concernent :

-les articles 99, 111, 118, et 120.

Les articles L110-1-2-3-4-5-6, L123-1-2-3-4-5-6-7-8-9 et L128-2 constitue les nouvelles dispositions ajoutées à ce nouveau Code. 


Après une présentation sommaire du projet de loi, le président de la Commission a invité les commissaires présents à émettre leurs observations sur le projet de loi.


Tout d’abord, ces derniers ont tenu à souligner le grave problème d’insécurité routière que connaît notre pays, l’état des routes et les embouteillages de plus en plus fréquents sur les grandes artères de circulation à l’intérieur de la capitale notamment aux heures de pointe.


Ils ont requis du Ministre, un bulletin annuel ou semestriel qui communiquera au public les chiffres officiels en matière d’accidents et sur la criminalité routière en générale.


Les membres de la Commission ont exigé la  présentation de la convention intervenue entre l’Etat et la société émiratie "Integratia Business Group" pour l’exploitation d'un système de gestion numérique "E-Traffic" des permis de conduire et cartes grises.


Selon eux, cette convention aurai du être annexée au présent projet pour lecture afin d’obtenir de plus amples informations quant à la nature pécuniaire du contrat, la tarification en matière de permis de conduire, des cartes grises etc.


Cette demande tentait de répondre aux questions qui portent sur les termes de cette convention, puisque l’on ignore les tenants et les aboutissants de cette dernière.


Par la suite, les députés ont mis l’accent sur le renouvellement de la carte grise que prévoit le nouveau texte dans son article L111.

Cette nouvelle disposition a levé des inquiétudes quant à la possibilité de renouveler la carte grise en échange d’une somme forfaitaire, en effet le texte prévoit « une carte grise d’une durée déterminée ».


Selon les commissaires, Il serait préférable de rester sur la législation actuelle en ce qui concerne ce point car cette charge excédentaire sera insoutenable auprès des automobilistes.


Par ailleurs, les députés ne sont pas d’accord quant à la cession même de l’exploitation de notre réseau routier par une société privée étrangère qui risque de détenir des informations sur les administrés. La mission de la Direction du service des mines à caractère public ne peut être gérée par une société privée. Ils ont donc recommandé la prudence sur cette affaire et éviter une situation compromettante pour l’avenir.


Le Ministre présent s’est exprimé suite à ces remarques soulevées par les commissaires présents.


Il explique que cette société va apporter son savoir-faire mais ne va en aucun cas gérer le service des mines à la place de l’Etat.

Son rôle se limitera à l’installation d’un logiciel au niveau national pour informatiser les fichiers ainsi que la mise en place des feux de circulations.


Toutefois, les députés seront amenés à étudier les accords financiers quand ils seront soumis à leur approbation, car ne l’oublions pas, la société devra récupérer son investissement. L’accord qui sera effectué dans un premier temps ne concernera que les modalités de travail.


En ce qui concerne la carte grise, son renouvellement comme mentionné dans le texte (art L111) n’est pas tout à fait exact. En effet, un document sera délivré par l’administration en charge qui attestera de la visite effectué ;  il ne s’agit donc pas comme le stipule le texte un renouvellement pur et simple de la carte grise du véhicule. 


Le permis à point est une idée d’ores et déjà abandonnée en Conseil des Ministres, les inquiétudes à avoir sur ce sujet n’ont dont pas lieu d’être.


Les commissaires s’intéressent d’avantage à la charge supplémentaire sur les automobilistes, aux mesures sécuritaires d’un tel texte en cas d’abus, mais surtout au manque à gagner pour l’Etat.


Ce dernier point soulève la question de savoir si la concession accordée à la société émiratie "Integratia Business Group"  pour l’exploitation du système pendant 15 ans en échange de leur savoir-faire, n’est pas quelque peu excessif.


Les députés se sont demandés s’il ne vaut pas mieux opter pour une relation de formation et d’échange de compétence, qu’un système de concession qui selon eux, rapporte largement plus aux sociétés étrangères qu’au pays concerné.


Le Ministre a tenu à rappeler le point positif que constitue l’implantation des sociétés étrangères dans notre pays et que cette approche est nouvelle dans le secteur routier à Djibouti.

Par ailleurs, il a précisé que tous les comptes relatifs à l’exploitation de ce système seront soumis pour examen à l’Assemblée Nationale.


Suite à d’intenses et fructueux débats, le projet de loi reçu un avis favorable pour adoption en séance publique.

Signé
Sec. Rapporteur

Hasna Houmed Bilil
	Annexe 3



RAPPORT N°67
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE SUR LES PROJETS DE LOIS PORTANT ADOPTION DE LA STRATEGIE NATIONALE DE DEVELLOPPEMENT DE L’ARTISANAT ET SUR L’ORGANISATION DU SECTEUR DE L’ARTISANAT EN REPUBLIQUE DE DJIBOUTI.

Présenté par M. Hasna Houmed Bilil, Secrétaire rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents 30 janvier 2010, la Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le mercredi 17 février 2010 à 9 h 00 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Rifki Abdoulkader Bamakrama, Ministre du Commerce et de l’Industrie.
Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
MED ABDOULKADER MED, Vice-président 

Mmes.
 Mme
HASNA HOUMED BILIL, Sec. 
Rapporteur


AICHA MOHAMED ROBLEH
MM.
ABDOURAHMANHASSAN 
RAYALEH, Membres

ADEN ROBLEH AWALEH
ALI DINI ABDOULKADER


ALI MOHAMED DAOUD

IBRAHIM CHEHEM DAOUD

ALI SOUBANEH ATTEYEH

Etaient absents :

MM.
ABDI IBRAHIM MOHAMED 

MOUSSA GUELLEH WAISS

Ont également participé aux travaux de cette réunion:
Mmes. AICHA DABAR GUELLEH,


DEKA AHMED ELMI,

MM.
BOURHAN MED ALI,


ABDO HASSAN BOKO,


ALI MED,


ELMI AFFASSE DIRIEH,

La Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le mercredi 17 février 2010 pour examiner en présence du Ministre du Commerce et de l’Industrie deux projets de loi portant respectivement adoption de la Stratégie nationale de développement de l’artisanat et organisation du secteur de l’artisanat.


Vu l’ordre du jour, l’examen des textes a débuté par le projet de loi intitulé « Stratégie nationale de développement de l’artisanat et plan d’actions » suivi du projet de loi connexe portant « organisation du secteur de l’artisanat en République de Djibouti ». 


Le Ministre concerné a d’emblée présenté le premier texte par la lecture de l’exposé des motifs, suivie d’une explication détaillée de son contenu.


Il a relevé que l’artisanat est un domaine vaste générant beaucoup d’emplois. Il a par ailleurs précisé que ce secteur d’activités dans la République de Djibouti était principalement de structure traditionnelle.  


Considérant l’importance d’un artisanat moderne dans l’économie de tout pays, le Ministre a rappelé les différentes marches empruntées par son département pour initier les présents projets.


Fruit de recommandations de différents acteurs et d’une réflexion menée par le Ministère de tutelle, la stratégie nationale du développement de l’artisanat (et les plans d’action s’y rapportant) a été retenue, à travers la mise en place d’axes de travail figurant dans les documents présentés devant la Commission, ainsi qu’une loi portant organisation du secteur de l’artisanat en République de Djibouti.


Ils ont en premier lieu relevé que le projet de loi portant stratégie nationale répondait à un besoin existant depuis longtemps, d’où la question liée au retard de la naissance de ce corpus.


Le Ministre a répondu qu’un délai conséquent était indispensable pour atteindre un résultat élaboré. De plus, il a souligné que le retard était dû à la restructuration entreprise dans le Ministère notamment en matière de ressources humaines.   


Ensuite, la Commission a posé la problématique du cadre « artisanat/éducation manuelle des enfants en général et des écoliers en particulier ».


Il s’agit de réfléchir sur un phénomène de société existant dans le monde en l’occurrence l’atelier scolaire. Dans ce cadre, les enfants sont amenés depuis leur plus jeune âge à avoir une éducation manuelle au sein de la maternelle par le biais du bricolage puis des écoles primaires, etc.


Adhérant à cette philosophie, le Ministre a précisé que cette idée pourrait, en généralisant la formation, changer les mentalités de nos concitoyens pour qui, ordinairement, le travail manuel n’est pas considéré à sa juste valeur.


Les membres de la Commission et le Ministre ont évoqué l’existence d’un problème de renouvellement de générations dans le secteur de l’artisanat.


Certains métiers faisant partie de notre patrimoine artisanal, donc de notre culture, pourraient disparaître faute de l’absence de générations héritant du savoir-faire de leurs aînés.


Dans cette optique, la présente stratégie et la loi d’organisation comportent un mécanisme visant à lutter contre un éventuel manque de candidats pour perpétuer les vocations traditionnelles.


D’après le Ministre de tutelle, la mise en place de « village artisanal » dans les régions, sorte de regroupement spatial pour les artisans, permettra de lier ou d’enraciner davantage l’entité au terroir, c'est-à-dire dans son milieu naturel pour une meilleure sauvegarde desdites activités. 


Existent aussi des procédés accompagnant le développement du secteur de l’artisanat : ainsi une meilleure synergie entre les différents départements ministériels est élaborée pour une facilitation de l’exercice du métier d’artisan.


En matière de débouchés, le tourisme par le biais de l’Office National du Tourisme de Djibouti (ONTD) sera mis à contribution dans la recherche de points de vente pour les produits fabriqués.


Le Ministère en charge de la Culture assistera les intéressés dans la sauvegarde de nos traditions et nos savoir-faire ancestraux.


La Commission des lois a ensuite examiné le projet de loi portant organisation du secteur de l’artisanat en vue d’optimiser le transfert du savoir-faire. 


Le projet de loi établit une définition claire de l’artisanat ainsi que les critères conférant et à un individu ou à une entreprise le statut d’artisan.  


Ces dispositions mettent en place des structures de représentation des artisans, le nouveau corpus introduit la formation professionnelle accordée aux différents acteurs, règlemente les titres de qualification professionnelle et le répertoire des entreprises artisanales. 


Enfin, le projet de loi portant organisation du secteur de l’artisanat présente les nouvelles mesures d’accompagnement établies en faveur des artisans notamment dans les domaines des marchés publics et les différents appels d’offre. 


En fin de séance, les membres de la Commission se sont interrogés sur les procédés d’évaluation de différentes mesures prévues dans ce nouveau cadre juridique pour contrôler leur efficience.


La loi sur l’organisation du secteur de l’artisanat en République de Djibouti, une fois adoptée, établira une planification triannuelle avec une analyse tous les 18 mois de la nomenclature.


Satisfaits des éclairages apportés par le département de tutelle, ces deux projets de loi ont finalement reçu un avis favorable de la Commission de la Législation et de l’Administration générale en vue de son adoption en séance publique.

Signé

Sec. Rapporteur
Hasna Houmed Bilil
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RAPPORT N°70
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LES PROJETS DE LOI PORTANT APPROBATION DES COMPTES FINANCIERS DE L’OPS POUR LES EXERCICES 2007 ET 2008 
Présenté par Mme Deka Ahmed Elmi, Secrétaire rapporteur

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 07 mars 2010, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le dimanche 11 avril 2010 à 9h00 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.


Le Gouvernement était représenté par M. MOUSSA AHMED HASSAN, Ministre de l’Emploi, de l’Insertion et de la Formation Professionnelle.

Ont pris part également aux travaux de cette Commission les Députés non membres de la Commission.
Fiche de présence de la réunion 

Etaient présents :
AM.  Omar Abdi Saïd, Président
 Omar Aden Saïd, Vice-président 

 Antoine Michel Barthélemy,

 Rapporteur Général 

 Youssouf Moutouna Abakari, Membres
 Djama Saïd Bogoreh

 Bourhan Mohamed Ali

 Ismaël Ahmed Adlao
 Mohamed Adoyta Youssouf
 Ahmed Boulaleh Barreh 

 Nouh Hassan Gouled

Absente excusée :
Mme
Deka Ahmed Elmi, Secrétaire
Ont pris part aux travaux de cette réunion :

MM. Ali Ahmed Mohamed, Mohamed Ahmed Houssein et Houmed Mohamed Dini, Députés non membres de la Commission. 

La Commission des Finances, de l’Economie Générale et du Plan s’est réunie le dimanche 11 avril pour examiner deux projets de loi relatifs aux comptes financiers de l’Organisme de Protection Sociale (OPS) au titre des exercices 2007-2008.


Les résultats des comptes financiers de l’OPS pour les exercices 2007-2008 sont arrêtés comme suit :







2007




2008
· Produits :

          5.350.962.143 FDJ

6.075.099.880.FDJ

· Charges :

          4.196.785.848 FDJ

4.555.863.803.FDJ

· Résultat de l’exercice :          1 154.176.295.FDJ

1.628.145.216 FDJ

· Total du bilan :
        11.912.444.882 FDJ

13.561.440.473.FDJ


Le Ministre de l’Emploi a souhaité préalablement présenté la réalisation de la fusion des deux Caisses et la mise en place de la CNSS. Il n’a pas manqué de rappeler au passage que les comptes financiers examinés sont ceux d’une entité elle-même née de la fusion de la CPS et du SMI. Il a par la suite longuement commenté les points saillants qui se dégagent de l’activité de l’OPS en mettant l’accent sur le fait que si les résultats de l’exercice 2007/2008 de l’OPS sont excédentaires par rapport à ceux des années précédentes, c’est grâce à l’embellie que connait notre pays et un meilleur recouvrement des cotisations sociales effectué par l’Etablissement.


Les produits d’exploitation, composés des produits de cotisations et des autres produits techniques s’élèvent à 6.075.099.880 fdj contre 5.243.725.448 fdj en 2007, soit une hausse importante de 831.374.432 fdj. Ce bon résultat est imputable à une envolée des cotisations reçues. De plus les activités de service, les activités de constructions ainsi que ceux des transports, communication et tourisme ont continué à recruter de 2006 jusqu’ en 2008. L’établissement a enregistré un excédent de 474 millions fdj au titre de l’exercice 2008. Cela s’explique par l’augmentation du nombre de salariés déclarés tout secteur confondu. En effet, 95% des produits d’exploitations de l’OPS sont constitués des prélèvements des cotisations des assurés publics -parapublics et des secteurs privés.

Quant aux charges d’exploitations essentiellement constituées de 53% des dépenses du régime vieillesse d’une part et de 32% de charges administratives d’autre part, elles ont connu elles aussi une augmentation. Cet accroissement des charges d’exploitations s’explique par la hausse du premier poste de dépense de l’Organisme, la branche vieillesse mais également par les achats de médicaments et autres produits pharmaceutiques qui ont augmenté de plus de 57 millions par rapport à 2007.


Au niveau des produits financiers, l’OPS s’est réjouie de l’encaissement sur chaque exercice d’un peu plus de 68 millions de revenus d’intérêts sur ses comptes bloqués (DAT) auprès des banques de la place et au Trésor.


Les commissaires ont fait le constat que les créances totales dues à l’établissement passent de 3.237.013.329 fdj en 2007 à plus de 3.385.358.651 en 2008 soit une hausse de 148.345.322 fdj.


Le tableau ci-joint met en évidence les créances de l’OPS : 







       2008


    2007
Fournisseurs




  20.906.290


      13.356.750

Créances sur cotisants ¹


  358.615.576
    

    302.808.045

Créances sur Etablissements Publics²       1.193.274.052

1.111.707.407

Créances sur Etat (cotisations)

1.763.923.202

1.763.923.202
Débiteurs divers


              1 790.145


        1.790.045

Dépenses à régulariser


     928 128


         1.028.128

Charges constatées d’avance
Total




       3 385.358.651


 3.237.013.329
(1) créances sur cotisants tous comptes confondus 

(2) créances cumulées
Au titre de l’exercice 2008, les créances impayées de l’Etat se chiffrent tous comptes confondus à un peu plus de 4.527.353.627 fdj (prêts avalisés, créances directement imputables au Trésor National, etc.).

Les députés font le constat amer que chaque année la même situation perdure. Ils déplorent en effet l’incivisme dont font état les hauts responsables de notre pays. Il ne s’agit pas d’un simple jeu d’écriture mais de l’avenir de milliers de salariés qui ont cotisé sans qu’ils aient la garantie de percevoir leurs droits à pension ni celle de pouvoir bénéficier des soins qu’ils sont en droit d’attendre.

C’est pourquoi les commissaires condamnent unanimement respectivement la dette de l’Etat envers l’ OPS et souhaite par là sensibiliser les membres du Gouvernement à ce que les Etablissements publics qui sont sous leur tutelle, puissent s’acquitter sans délais du versement des cotisations de leurs salariés. 

Encore une fois, les Commissaires considèrent inadmissible les arriérés de cotisations des personnels des Etablissements publics qui atteignent la somme de 1.193..274.052 fdj tous comptes confondus. Ils relèvent surtout les impayés de cotisations de certains Etablissements solvables qui, en agissant ainsi, risque de compromettre les droits aux soins et à la retraite. 

Pour ces Etablissements publics qui n’ont pas de difficultés financières et qui soumettent à chaque fois à la représentation nationale des comptes équilibrés ou légèrement excédentaires, il n’ y a pas lieu de se montrer complaisant ou indulgent envers eux. Les Ministres de tutelle doivent prendre la situation en main et contraindre les responsables administratifs de s’acquitter de cette obligation.

Par contre, pour ce qui est des Etablissements publics qui génèrent une recette égale à au moins 20% de leur budget et qui sont constamment subventionnés sur le budget de l’Etat à hauteur de 80% de leur budget annuel, il ressort de l’examen des reçoivent, d’après suivant les recherches que nous sommes amenées à faire sur le résultat comptes définitifs du budget de l’Etat, que ces derniers reçoivent l’intégralité de leurs subventions annuelles budgétaires.
Au vu de ce constat, la Commission demande au Ministre des Finances de mettre en place des audits financiers pour connaître les raisons exactes pour lesquelles les Directeurs des Etablissements subventionnés se refusent de payer l’OPS ou la CNR alors qu’ils effectuent des prélèvements sur les salaires des employés au titre des cotisations sociales.

Comme l’ont souligné beaucoup de commissaires, il est intolérable d’hypothéquer la santé des travailleurs qui font l’objet d’un prélèvement automatique sur leurs salaires sur la base du taux fixé par les textes et ne peuvent être tenus pour responsables de la malveillance des responsables. C’est pourquoi, les commissaires estiment qu’il est nécessaire de privilégier davantage les protocoles d’accord signés entre l’OPS et les Etablissements publics en vue de régler au cas par cas la situation de nombreux salariés cotisants.

Le Ministre présent a souligné que le problème de dettes cumulées par les Etablissements publics perdure depuis quelques années. Il a en effet promis qu’ il ferait tout pour que les arriérés de cotisations soient progressivement apurés et veillera à assurer de la meilleure manière la retraite des salariés. A ce propos, il a ajouté que pour l’année 2009, le Gouvernement avait déjà procédé au versement des cotisations sociales.

A titre d’exemple, le tableau récapitulatif ci-dessous fait ressortir l’ensemble des établissements qui ne sont pas à jour de leurs cotisations sociales (part salariale et part patronale).
Situation des dettes croisées dans la balance générale au 31/12/2008
	Etablissements


	Solde au 31/12/2007
	Solde au 31/12/2008

	Dettes croisées EDD/OPS
	91 350 818
	45 473 383

	Dettes croisées ONEAD/OPS
	254 764 701
	277 894 682

	Dettes croisées BDD/OPS
	22 663 683
	26 831 512

	Dettes croisées SID/OPS
	7 819 364
	6 902 954

	Dettes croisées CICID/OPS
	973 242
	1 027 714

	Dettes croisées EPH/OPS
	16 017 580
	34 475 032

	Dettes croisées DJIB-TELECOM/OPS
	48 845 048
	35 190 017

	Dettes croisées LA POSTE/OPS
	167 894 386
	168 737 800

	Dettes croisées CDE/OPS
	246 689 820
	295 673 511

	Dettes croisées IND/OPS
	44 784 124
	60 159 146

	Dettes croisées RTD/OPS
	34  268 536
	57 154 016

	Dettes croisées PUD/OPS
	28 053 862
	36 307 264

	Dettes croisées FOND SOCIAL/OPS
	34 011 452
	34 011 452

	Dettes croisées FOND ROUTIER/OPS
	5 125 855
	10 191 136

	Dettes croisées CNR/OPS
	3 531 086
	3 964 059

	Dettes croisées CERD/OPS
	83 398 270
	93 044 642

	Dettes croisées ONARS/OPS
	19 989 212
	22 755 119

	Dettes croisées CONSEIL CONSTITU/OPS
	485 356
	614 727

	Dettes croisées CCDB/OPS
	3 534 534
	3 629 999

	Dettes croisées SIEMAS/OPS
	8 913 582
	8 277 655

	Total des cotisations
	1 123 114 511
	1 566 410 512


S’agissant des dettes fournisseurs, l’enregistrement comptable pour certains achats auprès des fournisseurs étrangers se fait sur présentation d’une facture pro forma et non d’une facture définitive. Selon le commissaire aux comptes, les conditions de fond du fait générateur d’une écriture comptable ne sont pas réunies.


Les commissaires ont voulu comprendre les causes qui sont à l’origine de cette irrégularité comptable et quelle est la difficulté ou l’obstacle auquel est confronté l’OPS dans l’achat de ces produits à l’étranger ?


Face à ces interrogations, le Directeur a tout d’abord affirmé que les règlements des achats en médicaments auprès des fournisseurs IDA, CML et CERP représentent en 2007 la somme de 172.665.829 fdj. 

Quant à la procédure d’achat elle se fait effectivement sur la base d’une facture pro forma suite à une dette impayées de 200 millions contractées par l’ ex-SMI, ancienne appellation de cet organisme. Les pharmacies françaises sont très réticentes à notre égard et c’est pourquoi nous passons d’abord une commande ferme à notre fournisseur ce dernier nous envoi une facture pro forma en tant que preuve d’enregistrement.

Le Directeur a poursuivi son explication en justifiant que le paiement s’effectue par virement bancaire à travers l’ouverture d’une lettre de crédit au nom du fournisseur et que ce mode de paiement garantie bien la livraison de la marchandise à destination.

Les commissaires n’ont pas manqué de souligner le fait que l’OPS affiche un résultat excédentaire, comment se fait il qu’elle n’honore pas les dettes contractées par l’ex-SMI ? Les commissaires soucieux de la respectabilité de nos institutions ont demandé si un échelonnement de cette dette était prévu lors du bilan d’ouverture de la fusion entre SMI/CPS.


En intervenant à la suite du Ministre de tutelle, le Directeur a fourni des éléments de réponses aux observations émises par le commissaire au compte principal dans sa lettre de certification des comptes financiers de l’OPS.

Concernant les immobilisations, il a apporté des explications complémentaires. En effet, suite à l’appréciation du Commissaires aux comptes sur l’absence d’inventaire physique à la clôture de l’exercice 2007, il a tenu à rappeler que son établissement avait réalisé un inventaire des immobilisations des actifs physiques au cours de l’exercice 2003. Néanmoins, suite à la réalisation de la fusion OPS/CNR intervenue en 2009, un bilan détaillé des actifs immobilisés a été certifié par un cabinet privé dont les conclusions seront prises en comptes dans le projet bilan d’ouverture. 


A la question posée par les commissaires concernant le projet SIGESS sur l’évaluation des logiciels, leur apport en terme de réussite technique et de rentabilité commerciale au sein des différents services de l’OPS,  est quant à elle restée sans réponse.


Concernant les procédures d’acquisition des biens et de services, le Commissaire aux comptes a relevé que les dispositions relatives aux marchés publics ne sont pas respectées par l’OPS. Dans certains marchés dont notamment celui des achats de médicaments mais encore la construction d’un bâtiment ou l’acquisition de véhicule non utilitaire, l’établissement public n’a pas respecté les dispositions mises en vigueur.


Les commissaires ont pour la énième fois reprochée aux membres du Gouvernement que les établissements publics ne respectaient pas les principes de passation de marchés publics. Ils ont par conséquent pris acte que les Etablissements publics transgressent allégrement les dispositifs législatifs et que désormais la Commission n’accepterait plus d’examiner des comptes financiers non conformes.

S’agissant de la société Djib-Pharma dont l’OPS détient 100%, il s’agit d’une société enregistrée en bonne et due forme au registre du tribunal de commerce de Djibouti. Toutes les dépenses de fonctionnement, d’investissement et autres prises de participation pour le compte du laboratoire sont comptabilisées comme des avances sur créances rattachées à des participations au capital de Djib-Pharma. Ces charges de fonctionnement ajoutées aux titres de participations sur le laboratoire représentent en valeur 1.541.979.779 fdj. 

Par ailleurs le commissaire aux comptes déplore le fait que l’OPS ignore la quantité totale de « poches » produites en 2007 et encore moins la quantité de solutés vendue. Toujours sur la base des contrôles effectués par l’auditeur du Ministère des Finances, il n’existerait aucune comptabilité au sein du laboratoire Djib-Pharma.


Le Directeur a annoncé avoir déjà pris en compte les remarques du trésorier payeur national sur le mode de comptabilité et l’inventaire physique des stocks lors du bilan d’ouverture de la CNSS. 


Après avoir écouté les explications du Ministre de tutelles et du Directeur de l’OPS, les commissaires ont interpellé ce dernier sur la consolidation des comptes lors du rapprochement des états financiers et sur les remarques récurrentes concernant le statut juridique de Djib-Pharma, sa situation financière et la séparation ou non de sa comptabilité par rapport à celle de l’OPS.


Le Directeur a expliqué que l’OPS était le premier promoteur de Djib-Pharma.

Aujourd’hui, Djib-Pharma produit et commercialise sur l’ensemble du territoire de solutés jetables à des prix compétitifs et tend vers la réalisation des objectifs qui lui ont été assignés. 

La seule recommandation émise par la commission porte sur la séparation pour l’avenir des comptes financiers de la CNSS et de Djib-Pharma.

Le Ministre a informé les membres de la Commission  sur les états financiers de la filiale certifiée par un commissaire aux comptes de la place et affiche un capital social de 1.525.559.627 fdj. 

Il a rappelé également que suite à la fusion opérée entre l’OPS et la CNR, les comptes de Djib-Pharma ont été certifiés lors du bilan d’ouverture de la CNSS.


A la fin de la réunion, d’autres questions d’intérêt général ont été soulevées par les commissaires, notamment celles relatives à la pension de réversion. Les échanges ont porté à cet égard, sur la nécessité de revaloriser et de repenser les modalités de ce droit pour les bénéficiaires qui ne perçoivent que la moitié en cas de décès du responsable de famille.

Au terme de la réunion, la Commission des Finances, de l’économie générale et du plan a émis un avis favorable pour l’adoption de ce projet à la prochaine séance publique.

          Signé







DEKA AHMED ELMI


Rapporteur Général par intérim  
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RAPPORT N°69
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI PORTANT APPROBATION DES COMPTES FINANCIERS DE LA CNR POUR LES EXERCICES 2007 ET 2008
Présenté par Mme Deka Ahmed Elmi, Secrétaire rapporteur

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 7 mars 2010, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le dimanche 2 mai 2010 à 9h00 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.


Le Gouvernement était représenté par M. MOUSSA AHMED HASSAN, Ministre de l’Emploi, de l’Insertion et de la Formation Professionnelle.

Ont pris part également aux travaux de cette Commission les Députés non membres de la Commission.
Fiche de présence de la réunion 

Etaient présents :
AN.  Omar Abdi Saïd, Président
 Omar Aden Saïd, Vice-président 

 Antoine Michel Barthélemy,

 Rapporteur Général 

 Youssouf Moutouna Abakari, Membres
 Djama Saïd Bogoreh

 Bourhan Mohamed Ali

 Ismaël Ahmed Adlao
 Mohamed Adoyta Youssouf
Ahmed Boulaleh Barreh
Nouh Hassan Gouled

Houmed Mohamed Dini
Etait absente excusée :
Mme
Deka Ahmed Elmi, Secrétaire
Ont pris part aux travaux de cette réunion :

MM. Ali Ahmed Mohamed, Mohamed Ahmed Houssein, Elmi Affassé Dirieh, Aboulkader Mohamed Moussa Députés non membres de la Commission. 

La Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le dimanche 2 mai 2010 afin d’examiner les comptes financiers de la CNR pour les exercices 2007 et 2008.  


Ayant pour mission la mise en place de la protection sociale concrétisée à travers le paiement des retraites, des rentes d’invalidité et des remboursements dus à ses cotisants, la Caisse Nationale de Retraites (ancienne Caisse Locale de retraites) a été créée le 24 mai 1968. Elle est dotée de la personnalité morale ainsi que de l’autonomie financière et administrative, son organisation est régie par la loi n°3/AN/92/2ème L du 28 octobre 1992 portant réorganisation de la Caisse Nationale des Retraites.


Eu égard à l’importance du sujet des travaux et représentant le Gouvernement, le Ministre de l’Emploi, de l’Insertion et de la Formation Professionnelle chargé de la tutelle de la CNR assisté de principaux responsables de cet organisme ainsi que des parlementaires non membres de la commission ont pris part à la réunion tenue dans la salle des commissions du Palais du Peuple.


La séance a débuté avec l’étude du projet de loi n°85/10 portant approbation des comptes financiers définitifs de l’exercice 2007.


Après lecture de l’exposé des motifs par le rapporteur de la Commission, le Ministre chargé de l’Emploi a d’emblée dressé l’état général des lieux en relevant un accroissement du résultat d’exploitation en 2007 dû essentiellement à la hausse des recettes tirées des cotisations.

Les comptes financiers de la Caisse Nationale de Retraites au titre de l’exercice 2007 sont :

Total des produits :                                    2 225 092 800 FDJ

Total des charges  :                                    1 907 763 665 FDJ


            Résultat bénéficiaire de :    317 329 135 FDJ

Pour le Ministre, Ce résultat excédentaire est le fruit de l’évolution positive de la conjoncture économique de notre pays et de l’amélioration de la bonne gouvernance. Ce qui a permis la fusion actuelle entre l’OPS et la CNR suivie du remplacement de ces organismes par une nouvelle entité en l’occurrence la Caisse Nationale de la Sécurité Sociale créée par la loi n° 212/AN/07/5ème L.


À leur tour, les membres de la Commission ont expliqué que la Représentation Nationale est toujours satisfaite des sociétés, entreprises et établissements publics qui affichent une bonne santé financière car cela démontre entre autres une gestion efficiente de deniers publics.

Contenues dans le rapport du Trésor, certaines réserves ont été émises par l’audit, les commissaires ont demandé des éclaircissements sur ces points.

En outre, les membres de la Commission ont soulevé des remarques telles que l’intérêt de l’interdiction de la technique de la compensation contenue dans les articles 17 et 18 de la loi n°3/AN/92/2ème L portant réorganisation de la CNR, le problème des arriérés de cotisations et son corollaire qui est le refus de la prise en charge des soins des ressortissants et enfin des possibles solutions nécessaires à apporter aux régimes en difficulté tels que le régime des cotisants de la Force Nationale de la Police ( FNP). 

Concernant le premier point, l’auditeur au Trésor évoque les articles 17 et 18 de la loi n° 3/AN/92/2ème L du 28 octobre 1992 qui exigent que la CNR fasse apparaître les recettes et les dépenses générées par chacun des régimes gérés par la Caisse et que cet organisme ne puisse procéder à des compensations intégrales entre les produits et charges de ces différents régimes.

Les responsables de la CNR avancent les chiffres suivants, certifiés par l’audit, pour l’exercice 2007 :

	CREANCES 2007


	DETTES 2007

	Eléments


	Exercice 2007
	Eléments


	Exercice 2007

	Cotisations dues par ETAT

· Fonctionnaires

· Agents de la FNP

· Député et MG

· GNA
	403 961 225

207 086 315

  63 339 092

    3 535 818

130 000 000
	Pensions dues :

- Pensions Alimentaires à reverser

- Députés et MG pensions dues

- FNP pensions dues

- Fonctionnaires pensions dues

- GNA pensions dues

Créditeurs Divers


	823 341 741

3 142 394

138 751 888

139 570 400

417 290 958

124 586 101

9 804 378



	Cotisations dues/Ets publics


	375 922 112
	
	

	Autres créances


	260 592 249
	
	

	TOTAL


	              1 040 475 586
	Totaux


	833 146 119


D’après le constat ressortant de ce tableau, certains régimes sont déficitaires. 

Reprenant les recommandations du Conseil d’administration de la CNR, le Ministre et ses collaborateurs ont indiqué à la Commission que les dispositions de la loi de 1992 relatives au non compensation étaient difficiles à être appliquées car cet organisme est tenu d’honorer les retraites de l’ensemble de ses ressortissants, c’est d’ailleurs la teneur même des recommandations du Conseil d’administration inscrites dans le procès verbal de la réunion du 18 novembre 2009. 

Les commissaires ont accueilli favorablement ces explications et ont appelé une étude approfondie dans un futur proche des articles 17 et 18 de la loi n°3/AN/92/2ème L.

Sur la réserve contenue dans le rapport d’audit et reprise par les parlementaires et portant sur la gestion en amont du nombre des affiliés aux différents régimes, les responsables de la CNR ont précisé qu’actuellement la Caisse compte parmi les récipiendaires de ses prestations répartis en 3 divisions traditionnelles et une nouvelle catégorie :

· le régime « Fonctionnaire »                                    soit    1514 pensionnés

· le régime « agents de la FNP »                                 soit   1082 pensionnés 

· le régime « députés et membre du gouvernement »  soit    149 pensionnés

· le régime GNA                                                         soit    657 pensionnés. 

Sur la gestion à priori des effectifs, le Ministre et ses collaborateurs estiment à nos jours qu’il est difficile de faire en amont un rapprochement entre l’effectif réel des fonctionnaires au sein de l’administration et la liste des agents enregistrés à la CNR. Donc, la seule vérification effectuée par les administrateurs de la Caisse est un contrôle à posteriori au niveau du traitement de la cotisation et cet examen est satisfaisant.

Les parlementaires ont ensuite souhaité un éclairage sur une mention inscrite dans le rapport d’audit relative à un enregistrement par la CNR dans un compte d’attente d’une somme de 125 millions FDJ.  

Les dirigeants de la Caisse ont fait savoir que cette réserve consistait à une somme mise par la CNR dans un compte d’attente faute de pièces justificatives expliquant la nature dudit montant. Les documents y correspondant ont été mis à la disposition de la Caisse par le Trésor en 2007. L’organisme de prestations sociales ayant pris connaissance à ce moment là qu’une recette de 266 581 500 FDJ enregistrée en 2002 dans un compte de subvention n’était en fait que le recouvrement d’une partie des arriérés de l’Etat vis-à-vis de la CNR pour un montant de 140 millions de nos francs et l’autre partie n’était que la régularisation des cotisations courantes pour le solde restant de 125 millions.  

De ce fait, la CNR a procédé à l’annulation du montant de 266 millions enregistrée en recette en 2002 de ses produits de l’année 2007 pour pouvoir simplement le considérer comme le recouvrement des cotisations enregistrées dans son compte courant au Trésor pour le montant de 125 millions et des arriérés sur cotisations enregistrés dans les différents comptes gelés au Trésor pour le montant de 140 millions.   

Les membres de la Commission se sont ensuite penchés sur la question de la prise en charge des soins de ressortissants de la Caisse en cas d’impayés ou d’arriérés de cotisations de la part des employeurs.

Selon le Ministre, la pratique de refuser la prise en charge de soins dans ces cas est une pratique néfaste qui a été comblée par la mise en place d’une commission ministérielle chargée d’apporter des solutions. Combattre le refus de la prise en charge des soins répond à un souci primordial : la vitalité du système de soins et donc de la protection sociale de la République de Djibouti.

Il a en outre rappelé que même si le comité cité ci-dessus n’a pu siéger, des solutions adaptées sont trouvées avec le concours de maintes volontés. D’autre part, la situation s’est actuellement améliorée. 

Sur le dernier volet de la discussion du projet de loi n°85/10 portant approbation des comptes financiers de la CNR pour l’exercice 2007, les parlementaires et leurs invités se sont interrogé à propos du régime des agents de la Force Nationale de la Police qui est en difficulté.

Les participants à cette réunion trouvent que le cas de ce régime est anormal : ils gagnent moins et ils cotisent plus. La raison de cet état inique est que le barème utilisé pour le calcul de leurs cotisations remonte à 1991, pire un  arrêté datant de 1980 sert de référence pour le calcul de la base de pension de retraite : c’est dire que des textes anciens et causant des torts régissent ce domaine.

Dans la première moitié des années 90, notre Pays traversait des moments difficiles et cruciaux. De plus, la fin de cette décennie a coïncidé avec la crise économique et de ce fait le barème n’a pu être modifié. 

Cependant, devant les résultats excédentaires et continus dégagés par la Caisse Nationale de Retraites, il devient de plus en plus urgent de procéder à un changement de ce corpus.

Pour les représentants du Peuple, cette situation instaure une inégalité incompatible avec la devise et les valeurs républicaines de notre Pays même s’ils reconnaissent que « le problème de la protection sociale demeure un problème de financement».

Certes, beaucoup de progrès ont été réalisés notamment les avancements et grades accordés aux agents de la FNP mais ce barème obsolète doit être modifié.

Les agents de la FNP assurent une entreprise vitale à savoir le maintien de l’Ordre Public. Les parlementaires trouvent que cette mission d’intérêt général appelle de notre part une juste reconnaissance à la hauteur de sacrifices consentis par ces femmes et hommes qui honorent de leur sang notre drapeau.

Ce point clôturant la première partie de la réunion, les membres de la Commission et leurs invités ont, par la suite, abordé l’étude du deuxième texte.

Le projet de loi n°86/10 relatif aux comptes financiers de la CNR pour l’exercice 2008 présente les résultats suivants :

Les comptes financiers de la Caisse Nationale de Retraite au titre de l’exercice 2008 sont :

Total des produits :                                    2 585 551 254 FDJ

Total des charges  :                                    2 020 434 850 FDJ




Résultat bénéficiaire de :    565 116 404 FDJ

Dans son introduction du texte ; le Ministre de l’Emploi, de l’Insertion et de la Formation Professionnelle, a expliqué que le résultat excédentaire de l’exercice 2008 est en hausse de plus de 44 % comparé au bénéfice de 2007. 


Les cotisations de la CNR ont connu une légère augmentation de 2 % par rapport à l’année précédente. La situation financière de cet organisme s’est nettement améliorée et la Caisse a procédé au transfert du siège social de la CNR vers les bâtiments de l’OPS.


À leur tour ; les commissaires, satisfait de ce résultat, ont interrogé leurs interlocuteurs à propos de remarques émises par l’auditeur.


Exceptée la réserve portant sur la compensation opérée par la Caisse et déjà traitée dans la première partie des travaux, les représentants du Peuple ont attiré l’attention de leurs invités sur trois (3) points que sont l’action en justice intentée par l’Association des retraités de la FNP, les dettes sur pension et enfin sur les différences de taux de cotisation. 


Sur l’action en justice, les collaborateurs du Ministre ont précisé qu’une association des retraités de la FNP avait saisi les tribunaux sur le moyen que les cotisants du régime FNP payaient plus et recevaient moins que les récipiendaires des autres régimes.


L’affaire est actuellement devant la Cour Suprême. Le rapport de l’audit estime à juste titre qu’une provision pour litiges devrait être établie par la Caisse pour se couvrir du risque d’une condamnation ainsi que des frais de justice connexes.


Le Ministre a indiqué aux parlementaires que les dirigeants de l’organisme ont pris acte de la recommandation de l’auditeur et vont procéder à l’écriture d’une provision.


Concernant les dettes sur pension, les élus du Peuple reprenant la réserve de l’auditeur ont demandé un éclaircissement sur ce point.


Les administrateurs de la CNR ont précisé qu’il s’agit des pensions dont leur ayant droit ou ses ayants cause n’ont pas demandé la liquidation ou le paiement desdites pensions.


À signaler que la durée de droit est actuellement de trois (3) ans. Passé ce délai de forclusion, la Caisse procède à la suspension du fichier des pensions dues et jusqu’à ce que le titulaire ou ses ayants causes en cas de décès du titulaire se manifestent, les pensions sont portées dans le compte « dettes sur pensions ».


Sur le dernier point, il s’agit de cas de certains établissements publics qui ne respectent pas la Loi n°155/AN/02/4ème L relative au taux de cotisation de 14 %.


Ces établissements utilisent un taux de 12 % alors que la CNR comptabilise la créance à 14 %. Pareil état est en désaccord avec le cadre juridique, les parlementaires ont demandé que ces établissements se conforment aux dispositions légales.


Suite à ces débats fructueux ; les membres de la Commission, après examen des comptes financiers de la CNR pour les exercices 2007 et 2008, ont émis un avis favorable à l’adoption de ces deux projets de loi en séance publique.  

Signé
SEC. Rapporteur

Antoine Michel Barthélemy
	Annexe 6



RAPPORT N°68
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI APPROBATION DES COMPTES FINANCIERS DE LA SOCIETE IMMOBILIERE DE DJIBOUTI (SID) POUR L’EXERCICE 2007.
Présenté par M. Deka Ahmed Elmi, Sec. rapporteur 

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 7 mars 2010, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le samedi 17 avril 2010 à 9h00 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.


Le Gouvernement était représenté par M. Elmi Obsieh Waiss, Ministre Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Environnement et de l’Aménagement du Territoire.

Fiche de présence de la réunion

Etaient présents :
AO.  Omar Abdi Saïd, Président
 Omar Aden Saïd, Vice-président 

Mme
 Deka Ahmed Elmi, Secrétaire
MM.
 Nouh Hassan Gouled, Membres

 Mohamed Adoyta Youssouf 
Youssouf Moutouna Abakari

 Djama Saïd Bogoreh

 Bourhan Mohamed Ali

 Ismaël Ahmed Adlao

 Ahmed Boulaleh Barreh
Etait excusé :
M. Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur Général
Ont participé aux travaux des réunions :

M. Elmi Affassé Dirieh

La Commission des Finances s’est réunie le samedi 17 avril 2010 dans la salle des Commissions du Palais du peuple en vue d’examiner le projet de loi portant approbation des comptes financiers de la Société Immobilière de Djibouti (SID) pour l’exercice 2007. En présence du Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme, de l’Environnement et de l’Aménagement du Territoire à savoir Monsieur Elmi Obsieh Waiss, les débats se sont ouverts sous les hospices du Président de la Commission, l’honorable Omar Abdi Saïd.


Les comptes financiers de la SID  pour l’exercice 2007 affichent un résultat excédentaire de plus de 347.523.061 FDJ soit une hausse de 186,6 % par rapport au résultat de l’année 2006 (121.260.795 FDJ) se présente comme suit :

Produits 2007 :



1.323.155.969 FDJ

Charges 2007 :



   903.978.566 FDJ

Résultat 2007 :



   347.523.061 FDJ



L’amélioration du résultat est due principalement à la progression des recettes découlant de la vente de logements, des produits de location-vente ; ainsi que la vente de parcelles dans les Salines Ouest (Propriété du SID pour plus de lisibilité, vous trouverez en annexe un tableau récapitulant l’évolution des recettes au cours de l’année 2007.


L’exécution du budget 2007 à l’exception de quelques postes de dépenses, eau, électricité, personnel et paiement de charges d’intérêts) englobent un dépassement de l’ordre de 166 millions de francs, le reste des postes de dépenses se rapprochent plus ou moins des crédits initialement votés dans le budget 2007.



En ce qui concerne le stock immobilier de la SID, on dénombre plus de 1317 logements et locaux commerciaux confondues : les diverses propriétés de la société se répartissent comme suit :

1.130 logements
(contrat de vente location)



174 logements

(vente directe)

9 logements

(simple location)

31 locaux 

(contrats locations)


Le stock immobilier est en progression de 1,3 % par rapport à la situation arrêtée dans l’exercice 2006.


A la demande du commissaire aux comptes et en conformité avec le texte, les différentes cités (Luxemburg, Hodane, Maka al Moukarama) sont prisent en compte dans la rubrique stock. La valeur globale au 31/12/07 se chiffre à un montant de 6.909.487.621 FDJ.


Les acquisitions d’immobilisations effectuées au 31/12/2007 s’élèvent à 236.762.033 FDJ définies comme suit :

900.000 FDJ


Acquisition d’un logiciel

214.297.318 FDJ

Construction du centre commerciale d’Einguela

21.564.715 FDJ

Entretien de véhicule et construction d’un parking


Pour les immobilisations financières, les commissaires ont interrogé le Directeur général de la SID sur la non récupération de la participation de la société à l’ex BDD mise en liquidation et redevenu FED pour un montant de plus de 300 millions. Il s’agit d’une mauvaise gestion des deniers publiques que l’ont s’est permis de ne pas mentionner alors que les emprunteurs de l’ex BDD sont connus. 


Les créances de la SID envers l’Etat sur ses avoirs au trésor public de l’Etat dans le cadre d’une mission d’un cabinet d’audit connu sous le nom d’Actuariat, s’élève à un montant de 462.144.030. A cette somme s’ajoute une autre créance de 68.153.454 d’une société de promotion saoudienne. Ce second volet d’argent non recouvrée finira sur le chemin du précédent. Il serait temps que la SID ouvre une négociation avec le ministère des finances pour aboutir à une compensation avec ses arriérés sur les dettes fiscales de l’Etat.


En ce qui concerne les disponibilités de la SID au 31/12/2007 auprès des banques de la place qui s’élève selon le commissaire aux comptes du trésor tantôt à 220.698.676 FDJ tantôt à 221.193.676 FDJ (tableau page 21 du rapport CC) a fait l’objet d’une réponse de la part du Directeur général de la SID peu après la réception du rapport provisoire du TPN ci-joint copie de l’élément de réponse.


Aux yeux de la Commission, force est de constater dans ce tableau l’existence d’une somme de 398.328.312 FDJ qui était placée à la BDMO comme il a été le cas pour l’ex ONED. Encore une fois, nous démontrons que les deniers publiques sont mal gérés et placés dans des banques insolvables sans garanties ni possibilités d’un recouvrement partiel.

Dettes :


Cette rubrique comprend trois parties. Une première dite dettes avalisées (les emprunts de la SID auprès des divers bailleurs de fonds qui s’élèvent au total à 5.394.030.058 FDJ.


Pour ce qui concerne les dettes fournisseurs les quelques remarques du commissaire aux comptes du Trésor ont fait l’objet d’une note de clarification de la part du Directeur général de la SID.


Quant aux dettes envers l’OPS et la CNR, le Directeur général de la SID a fait savoir qu’il s’agit des arriérés du dernier trimestre de l’année 2007 et qui sont régularisés au début de l’année suivante, d’autant plus que la Société Immobilière fait partie aux yeux des responsables de l’OPS et de la CNR, des rares établissements publics qui honorent leurs obligations.


Les commissaires ont également soulevé que le coût du loyer des logements à caractère sociaux pèse lourdement sur les portefeuilles de nos concitoyens dont les salaires moyens oscillent entre 100.000 FDJ à 150.000 FDJ net mensuel ; le fait de payer un loyer équivalent à 1/3 de leur revenu met ces derniers dans une situation de précarité. Dès lors qu’ils participent également au soutien de leur famille dont il demeure l’unique source de revenu ou le seul qui travaille dans un foyer qui compte au moins 3 ou 4 personnes. Le  constat mérite dans tout les cas une analyse approfondie et une réflexion de la part des pouvoirs publics en concertation avec les responsables de la Société Immobilière.


Les commissaires soulignent encore une fois que le retard subsiste toujours dans les transmissions des comptes financiers à l’Assemblée nationale des établissements publics auxquels un nombre limité à l’instar de la SID s’acquitte de cette obligation. Le reste continu malgré le rappel à faire fi de la législation en vigueur. 


Après avoir longuement débattu, les commissaires ont finalement donné un avis favorable à la transmission du projet en séance publique.

Signé

SEC. Rapporteur 
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